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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 17 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON, M.COLIN, M.PICHON, M.TREMBLAIS, Mme 
BARREAU, Mme AZIHARI,M.BEN EMBAREK, M.PREHER, M.BONNET,  M.CHAINE, M.DAGUISE, 
M.JUGE, M.GAUTHIER, M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, 

POUVOIRS ( 3 ) :  
Mme LAVRARD donne pouvoir à M.ABELIN
M.MEUNIER donne pouvoir à M.PREHER
Mme MOREAU donne pouvoir à M.PEROCHON

                      
EXCUSES ( 5 )     :
M.SULLI, Mme BOURAT, M.BARBOT, Mme DE COURREGES, M.MELQUIOND 

Secrétaire de séance : Madame Evelyne AZIHARI

RAPPORTEUR :  Monsieur Hubert PREHER

OBJET :  Convention  de  financement  du  Schéma  Départemental  d’Aménagement
Numérique avec le Département de la Vienne

Afin de développer l'usage du numérique et ce sur l'ensemble du territoire Français, l’État a mis
au point le Plan France Très Haut Débit dont la finalité est la couverture à 100% du terrtoire en
très haut débit (à partir de 30Mbit/s).

Le support privilégié en est la fibre optique avec un plan de suppression des lignes cuivre qui
commencera dès 2019.

Ce plan prévoit un déploiement suivant deux axes :

✔ privé dans les zones dont la définition est laissée à l'initiative des opérateurs,

✔ public partout ailleurs

La cohérence entre les 2 étant assurée par une agence gouvernementale chargée de la mise en
œuvre du Plan et d’instruire le subventionnement des zones déployées par le secteur public.

L’État  a  toutefois  requis,  pour  qu’ils  soient  éligibles aux fonds dédiés dans le  cadre du Plan
France Très Haut Débit, que les projets présentés par les collectivités soient d’une taille au moins
départementale.

Dans  ce  cadre,  le  Département  a  élaboré  en  2013  un  Schéma  Directeur  d’Aménagement
Numérique  (SDAN)  dans  lequel  il  détaille  ses  intentions  de  déploiement  dans  les  zones
publiques.

Ce SDAN a été proposé aux EPCI, en dehors des anciennes agglomérations de Poitiers et de
Châtellerault du fait des programmes prévus par des opérateurs privés sur ces territoires, afin de
définir les objectifs de réalisation, les plannings et les répartitions des coûts.

Sur Grand Châtellerault, ces éléments ont été formalisés par des conventions signées entre le
Département et les anciennes communautés de communes du Lencloitrais, des Portes du Poitou
et des Vals de Gartempe et Creuse.

Suite  à  l'extension  de  périmètre  opérée  au  1er  janvier  2017,  il  est  nécessaire  d'opérer  un
regroupement des conventions des anciennes communautés de communes dans une nouvelle
convention entre le Département et Grand Châtellerault.

Acquitté en PREFECTURE le: 15/05/2018



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE GRAND CHATELLERAULT

Délibération du bureau prise par délégation      

du 14 mai 2018  n°11     page 2/3

La nouvelle convention prévoit 4 grands types d’intervention :

✔ Le déploiement de la fibre sur des sites prioritaires (ZAE, Etablissements publics, etc...) à
travers le déploiement d'offres "FTTE" (Fiber to the Enterprises),

✔ Les opérations «tout fibre» ou "FTTH" (Fiber To The Home) qui consistent  à créer un
réseau fibre optique à l’échelle d’une commune entière et de faire disposer l’ensemble de
ses habitants d’un accès très haut débit,

✔ Les opérations de montée en débit, qui permettent d’augmenter le débit des technologies
classiques dites  ADSL (Asymetric  Digital  Subscriber  Line)  à  l’échelle  d’un quartier, un
bourg d’une commune (généralement de 200 à 300 logements concernés),

✔ La réalisation future de points hauts permettant le déploiement ultérieur de technologie de
téléphonie mobile sur les zones les moins biens couvertes

Avec les évolutions suivantes :

✔ Ajout d'un troisième signataire : la Régie Vienne Numérique, créée par le Département de
la Vienne  avec la mission d’assurer la maîtrise d’ouvrage et  l’exploitation des réseaux
fibres optiques (le montée en débit reste sous maîtrise d’ouvrage du Département)

✔ Renforcement des moyens de l’évaluation par l’EPCI de l’activité de la Régie par le biais
de Comités de pilotage réguliers impliquant les élus, la validation obligatoire de l’EPCI
avant tout démarrage d’opération, et la fourniture de documents financiers détaillés

✔ Introduction du principe de partage d’infrastructure afin de permettre à Grand Châtellerault
de profiter des travaux de l’un ou l’autre maître d’ouvrage pour faire poser des fourreaux
en  attente  pour  ses  besoins  propres  et  sa  stratégie  d’aménagement  numérique  du
territoire

✔ Introduction de la discussion autour de la desserte en téléphonie mobile

✔ Participation aux frais de fonctionnement sur les opérations de montée en débit pour les
consommations électriques

* * * * * 

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1425-1,

 VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et en particulier ses articles
L. 2125-1 et L. 2125-3,

 VU le Code des postes et des communications électroniques,

VU l’article 3.III.5 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la compétence
Aménagement Numérique du Territoire,
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CONSIDÉRANT que Grand Châtellerault est en charge de l'ensemble des réalisations en
lien avec le numérique du fait de sa compétence Aménagement Numérique du Territoire et les
priorités  fixées  en  matière  de  développement  des  usages  numériques  notamment  pour  les
professionnels (FTTO),

CONSIDÉRANT  l’importance  d’une  coordination  entre  le  Département  et  Grand
Châtellerault sur l’aménagement numérique du territoire,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– d’approuver  le  projet  ci-joint  de convention de financement  du Schéma Départemental
d’Aménagement  Numérique avec  le  Département  et  ses  annexes  sur  le  périmètre  de
Grand Châtellerault,

– d’autoriser le Président, ou son représentant, à faire toutes les démarches relatives à ce
dossier  et  à  signer  la  convention  de  financement  du   Schéma  Départemental
d’Aménagement Numérique ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier,

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 16/05/2018 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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